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					La FNATH 87 vous écoute, vous accompagne, vous conseille et vous défend depuis 90 ans !



				

			

			
				Groupement FNATH de la Haute-Vienne

 6 Avenue du Président Sadi Carnot

87350 PANAZOL

05 55 34 48 97 

fnath.87@orange.fr

ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 12  h et de 13 h à 17 h

			

		


		
						        La FNATH pour qui ?

					Vous avez des problèmes de santé

Vous êtes en arrêt de travail

Vous avez été victime d’un accident (du travail, de la circulation…)

Vous êtes victime d’une maladie profesionnelle

Vous avez été déclaré inapte par le médecin du travail

Vous avez été licencié pour inaptitude

Un taux d’IPP vient de vous être notifié

Vous êtes en invalidité

Vous êtes en situation de handicap

Bénéficiez-vous bien de tous vos droits ?
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						        Un entretien avec une juriste

					Pour avoir un entretien avec une juriste, 3 solutions :

RDV téléphonique :

permanence téléphonique assurée aux horaires habituels d’ouverture au public du groupement,

du lundi au vendredi de 9 h à 12  h et de 13 h à 17 h

au 05 55 34 48 97

RDV au groupement :

les adhérents peuvent également rencontrer une juriste au groupement

6 avenue du Président Sadi Carnot

87350 PANAZOL

sur rendez-vous pris au 05 55 34 48 97

RDV en permanence :

les adhérents peuvent également rencontrer une juriste lors d’une permanence

sur rendez-vous pris au 05 55 34 48 97.
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						        Action pesticides
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						        Devenir adhérent

					

Adhésion conseils :

Permettant d’avoir des entretiens avec la juriste, de bénéficier des conseils juridiques, du diagnostic complet sur la situation permettant de déterminer les actions à mener, les prestations à demander, les démarches à entreprendre, les courriers à établir, les dossiers à remplir…

Le montant de la cotisation est de 61 € pour 2024.

Adhésion conseils et défense :

Et si pour faire valoir vos droits, nous avons besoin de vous préparer des courriers, des recours, remplir des dossiers…, une cotisation + d’un montant annuel de 275 € (cotisation valable de date à date – paiement possible en plusieurs fois) vous sera demandée en plus de la cotisation à 61 €.

Montant des cotisations fixé par notre fédération nationale.

Remplir la demande d’adhésion

 











					Le prix des cartes :

• Carte adhérent : 61 € par an

• Carte cotisation plus : 275 € cotisation valable 1 an de date à date.

• Carte adhérent bienfaiteur :  109 € par an

En devenant adhérent bienfaiteur, vous permettez à la FNATH d’amplifier son action d’accueil, d’écoute, de défense et de conseil des personnes accidentées, malades, handicapées.

Vous permettez à la FNATH d’agir deux fois plus.

Vous recevrez un reçu fiscal vous permettant de bénéficier d’une réduction d’impôts de 66% (si l’adhérent n’a bénéficié d’aucune contrepartie de la FNATH dans l’année).

Ainsi, votre cotisation de 109 € ne vous revient, en réalité, qu’à 42,8 € compte tenu de la réduction fiscale et de votre abonnement au journal.

Le règlement de votre cotisation peut être effectué en plusieurs fois contactez nous

Vous pouvez régler votre cotisation par prélèvement automatique ou virement bancaire.

Dès réception de votre règlement, vous bénéficiez de tous les droits et avantages réservés aux adhérents.

 



						        Nos brochures

					Le livret d’accueil :

[image: ]



					La plaquette de présentation :

[image: https://www.fnath.org/wp-content/uploads/2023/04/Image-brochure-2015.png]



						        En savoir plus...

					Les domaines d’intervention de la FNATH

 

L’accompagnement proposé par la FNATH
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					Les Plus de la FNATH :



Un accompagnement complet

La FNATH va au-delà du simple conseil et défend ses adhérents, en préparant les courriers, les recours, les conclusions, en remplissant les dossiers nécessaires… pour faire valoir les droits de ses adhérents.

Un suivi

Elle relance ensuite la personne pour connaître le résultat de la démarche effectuée.

Une vision globale de la situation de la personne

Par notre expérience, nous allons aller au-delà de la question posée (par la personne) pour examiner sa situation dans son ensemble par rapport à toutes les prestations et tout domaine du champ du handicap (prestations, prêt, impôts, retraites…).

Une structure sous forme de fédération qui permet d’échanger avec les autres groupements (décisions de justice…) et d’avoir le maximum d’éléments et une ligne de défense commune pour défendre au mieux nos adhérents.

 



						        Nos réseaux sociaux
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						        Résultats de la Tombola Départementale

					Consulter la liste des tickets gagnants

 



					

						        Nos partenaires

					Le Conseil Départemental de la Haute-Vienne soutient la FNATH 87

[image: https://www.fnath.org/wp-content/uploads/2023/04/logo_hv_2015_cmjn1-scaled.jpg]



					Une mutuelle complémentaire santé pour les adhérents de la FNATH 87

Des garanties particulières à des tarifs préférentiels !

[image: https://www.fnath.org/wp-content/uploads/2023/04/Logo-Aesio-2022-scaled.jpg]

4 niveaux de garanties

Niveau 1

Niveau 2

Niveau 3

Niveau 4

Des tarifs préférentiels

 



						        Un peu d'histoire...

					Le groupement de la Haute-Vienne a été créé en 1934

Les secrétaires généraux départementaux :

Jean DUCHET

René CHABAUDIE jusqu’en 1967

André Perrier de 1968 à 2000

(Maurice GANDOIS secrétaire juridique entré le 1er juillet 1964)

Claude TROUTAUD en 2000

Nathalie DUBOIS de 2000 à 2007

Murielle RAYNAUD LAURENT depuis 1er janvier 2008

Les Président(e)s départementaux :

Maurice GANDOIS de 1999 à 2008

Christian BLANCHET de juin 2008 à juin 2023

Monique BOURDIER depuis juillet 2023

La FNATH, association des accidentés de la vie est une association à but non lucratif, financée quasi exclusivement par les cotisations de ses adhérents.

Dans un esprit de solidarité et grâce à un important réseau d’experts juridiques et médicaux, la FNATH conseille et soutient les personnes accidentées, malades, invalides ou handicapées et leur apporte réconfort et assistance grâce à de nombreux services.

Elle a pour vocation de défendre les droits des victimes d’accidents au travail ou de maladies professionnelles et ceux de leurs familles.

Indépendante de tous pouvoirs publics, la FNATH lutte au quotidien pour que ses adhérents soient reconnus et traités en citoyens à part entière.
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Monique BOURDIER, Présidente départementale
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				Actualités locales
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		  				Comment puis-je aider la FNATH 87 ?

		  			

		  		

		  		
		  			Faire un don :

Pour améliorer le sort des accidentés de la vie, soutenez la FNATH.

Vous pouvez soutenir notre action en faisant appel à votre générosité et nous vous proposons le formulaire qui est à votre disposition.

Quel que soit le montant, celui-ci sera toujours accepté et contribuera à œuvrer en faveur les accidentés de la vie.

Depuis plus de 90 ans, la FNATH, association reconnue d’utilité publique en 2005, protège, défend et conseille les personnes accidentées.

Par une gestion rigoureuse, les dons reçus sont consacrés à des actions en faveur des personnes accidentées de la vie.

Vous pouvez déduire 66% du montant total de votre don, dans la limite de 20% du revenu net imposable, en début d’année un reçu fiscal vous sera adressé.

Pour tout renseignement complémentaire contactez nous

 

Faire une donation ou un legs :

En faisant une donation à la FNATH, vous êtes sûr d’aider efficacement les accidentés de la vie.

Cette donation peut porter sur les biens de votre choix : somme d’argent, portefeuille boursier, maison, terrain, etc.

Cette donation peut être temporaire, pour une période minimale de trois ans, et porter sur l’usufruit des biens dont vous conservez la nue-propriété.

Vous pouvez également désigner la FNATH comme légataire de certains biens, afin de pérenniser votre engagement pour les accidentés. En savoir plus…

Nous nous tenons à votre disposition pour étudier avec vous la solution de solidarité qui correspond à votre souhait, contactez-nous

 

Devenir bénévole actif :



Vous vous intéressez à la vie de votre cité et de votre Département, à la protection sociale, à la prévention, à la citoyenneté, à l’amélioration des conditions de vie des personnes accidentées de la vie, à l’accessiblité, etc.

Nous vous proposons de nous rejoindre pour participer aux activités de notre Association dans le département de la Haute Vienne.

Nous sommes en mesure, en fonction de vos compétences, de vos possibilités et de vos souhaits de vous fournir les moyens d’exercer des activités concrètes et des responsabilités dans le cadre d’une association reconnue d’utilité publique.

En participant aux activités de la FNATH vos compétences peuvent nous aider à conduire des actions citoyennes au profit de tous.

Nous vous proposerons des formations en fonction des sujets qui vous intéressent,  contactez-nous

 

Entreprises :



En apportant votre soutien à la FNATH, vous contribuez à construire un monde plus solidaire, plus juste, plus sûr.

En devenant Partenaires de la FNATH, vous serez présents dans les manifestations de la FNATH au cours de l’année.

En devenant partenaire de la FNATH, vous pouvez ainsi :

– Mettre en valeur l’engagement de votre entreprise dans la lutte contre les accidents, les actions de prévention que vous menez.

– Valoriser l’accueil que vous réservez aux personnes handicapées.

– Exposer vos propositions pour faciliter la vie des accidentés, organiser des animations

Pour les entreprises qui désirent devenir partenaires de la FNATH et faire ainsi des dons à l’association, ceux-ci ouvrent droit à une réduction d’impôt de 60 %, dans la limite de 0,5% du chiffre d’affaires contactez-nous
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